
Compagnie d’Arc de Montmorency 
 

10 rue DEBERNY   95160 MONTMORENCY  
                                                          N° agrément  FFTA : 2595012 

 

 

 
Les Archers de la Compagnie d’Arc de Montmorency ont le plaisir de vous inviter au 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu : Gymnase des Gallérands  rue des Haras   95160 MONTMORENCY 
 

Horaire des tirs : 9h30 et 14h30 
Flèches d’échauffement sur blason (30 mn) puis inspection du matériel ¼ heure avant le départ suivi   
immédiatement des tirs comptés 

     Remise des prix Dimanche vers 17h30 suivie d’un pot d’amitié. 
      

           Blasons :     Ø  60 cm, pour la catégorie Jeune (Benjamin, Minime, Cadet), tri-spots verticaux pour les arcs à poulies 
    et Ø  40 cm, pour les autres catégories. 

           

          Tirs : 2 fois 10 volées de 3 flèches en AB/CD 
Le règlement du tir en salle s’applique. Donc les carquois dorsaux et/ou sur les arcs sont interdits, ne sont 
acceptés que les carquois de ceinture ou posés au sol. 

       
 
Ouverture du greffe : 1h avant chaque départ 
 
Récompenses : (Coupes) 

Individuelles : Aux 3 premiers de chaque catégorie (arc à poulies, arc bare-bow et arc droit, femme, homme et 
jeune garçon, fille) 

 Equipes : A la meilleure équipe composée de 4 archers de la même arme (Les 3 meilleurs scores seront retenus) 
  A la meilleure équipe composée d’un arc à poulies, d’un arc bare-bow et d’un arc droit. 

 

Les équipes doivent être déclarées avant le premier tir d’un archer de l’équipe. 
 
Le mandat et les résultats seront consultables  et téléchargeables sur le site de la compagnie d’Arc de Montmorency : 
www.CieArcMontmorency.com  et celui  du CD95 http://cd95tirarc.free.fr 
 
Licence, certificat médical et tenue blanche ou de compagnie obligatoires. 

 

INSCRIPTIONS : Toutes catégories 8.00 €  
      Chèques à l’ordre de :   Compagnie d’Arc de Montmorency 

      Adressés à :            Madame MAUGUIN Carole 

       18 rue des piquettes 

       95 580 MARGENCY 

       Tel : 06 14 23 39 19 

       E.mail : concours@ciearcmontmorency.com 

 

       
Les réservations téléphoniques doivent être confirmées sous 72 heures par écrit et accompagnées du règlement. 
 

 

CONCOURS sans viseur en salle 

2 x 18 mètres (12 cibles) 
Sélectif au Championnat de France  
Le dimanche 11 décembre 2011 

 



 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
Nom de la compagnie ou du club : 

 

Responsable :                                              

Téléphone : 

E mail : 
 
Nom Prénom N° Licence Catégorie Type d’arc Dimanche 12 décembre 

9h30 14h30 

       

 
Inscription et règlement à retourner à :    Règlement à l’ordre : 

Mme Carole MAUGUIN      Compagnie d’Arc de Montmorency 
18, rue des piquettes       Nombres de tireurs : …….. x 8.00 € 
95580 MARGENCY        Total :…………………euros 
Tel : 06 14 23 39 19 

E-mail : concours@ciearcmontmorency.com 
 
Buffet et boissons à votre disposition tout au long de la compétition 

 

CONCOURS sans viseur en salle 

2 x 18 mètres (12 cibles) 
Sélectif au Championnat de France  
Le dimanche 11 décembre 2011 

Compagnie d’Arc de Montmorency 
 

10 rue DEBERNY   95160 MONTMORENCY  
                                                                           N° agrément  FFTA : 2595012 
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